
3I~ ALBUM LITTERAIRE ET MUSICAL

-Vous êtes trop généreux, M. <le St. Lue.
Prenez toujours ; c'est comme çà (lue Je récompense

ceux qui aie rendent service. Maintennit, vous pouvez aller à
la Couir des Preuves surveiller ce qili s-'y passeia.

euqssitôt que maître Lauriot fut parti, le capitaine se mit à
lire le te$tatnent.. Il ne put retenir ses larmes, à la lecture de
ce damier document de M. Meunier, où il parlait de son fils
adoptif en -termes si nob)les et si aflfctteux ; et par un retour
.tout naturel, il frissonna d'indignation à l'idée que le docteur
givard avait été sur le point de toucher., de ses an o-
cides, le dépôt sacré que Soni père adoptif lui avait légué.

Ie capi.aine avait a peine eu le temps de sécher ses la r-

mes et il qivait encore les yeux tout rotiges, quand M. Lé-

onard arriva, accompagné dle l'avocat qu'il avait été cher-
chter. C'était M. Préaui, jeunme avocat encore à son début,
niais qui annonçait un de ces talents distingués, qui dev 'ait

plu, tard b~riller au barreau comme un météore, et dont dé-

jýà le public I5ouisianals commençait à pressentir 1'apparition.

J)'une figure intelligente, d'un maintien modeste et sans pré-

,tention, il ne 1tappait pas par son apparence ; d'1un jugement

,ain, et di'un esprit solide et vif, il saisissait d'un roup d'oeil
le, difficulîtés d'une aiffaire, et en approfondissait les mérites et
démérites.

Le caPit3inle lui b.xpliqît, en pets de motq, la situation des
aoejireî ; et après avoir arrangé entre eux la conduite qu'ils
devaient tenir respectivement, le capitaine lui remnit le mnan-
diait tl'arrt que le juge de paix avait lancé clontre le docteur
Rivard.

M. Priali, avant de se rendre à la Couir des Preuves, passa
à l'étude iïe Sieur Legrog, qui lui dlone l'extrait (je sépulture
du fils de M. Meunier.

Comme midi s9inait, une voiture, stores baissés, contenant
iex olgmes et une femme arrivait à la Place D'Armesn

fack. tiu palais de justice, où se tenait la Cour des Preuves.

eý cocher demeuira sur son siège, et personne ne sortit de la

eoitu re,
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1,a Cour des Preuves,

4.l nouvClle que la .Cotir des Preuyes allait procéder, midi,

Sla reconn«uissuce d'un bkritier defeM.enir étt

~~1tiIdîe {arla ville avec la rapidité de léclair.L ol
aie c:I iLI%était cosiér1e Ctsigs bsi

pdubliJeu tous les gefJrie filysdsbraxd
gtal i s~ dp u ice étaient veou g pour sisieer à a séance ; un

orand nomnl}re d'vcts occup1aient: les; plaes, qui leur étaient

ré6ervée.s. Le docteur Rivard était as.ýis, en face 4dtillge. à
~tê e ~avQftt. Au Ilput dû la table longue du gregier# M.

préa e'eclat4' air indifféret ê feuileter YIirt lO e de

papmiers. ï n41Wr;e uMm
Silence ! silence iMeseeuirs, cris u latéraer ,011v m
f.ntless deu.% ,ttnts d'une oteltre 'vrirem~, et le

Juge de ~ Cour e icvea entra. Il mouta, à pas lent-4, les
Jge d l q ou disie t SI siège, qt après avoir salué le

J»He'tat rit stigne ji l1ueiredQiý d 'e proclamer î'o.ulver.

twe e I sit 4mât' C

Oyez, oyez, cria l'isiradeeeque tous ceux (lui

ont quelque cI.,ose à faire, dlevant ce tribunial de la -Cou-r des

Preuves de la cité de la Nouvelle-Orléans, produisent leurs

réclamaitions et elles seront entendues. Vive IlEtat!

- AI. le grcfXer, lui dit le juge, appelez le rôle des causes.

Le greflfier se leva, et appela "Requête du Dr. Léon Ri-

" ard pour annuletion du 'festament de feu Sieur Alphonse

"4Meustier, pour causse dle surveflisce d'héritier, el, polir re,

cc connaissance du ditiirtir.

Il y eut un mouvement de curiosité dlans la salie, plusieu .rs

personnes s'élevèrent sur les -bancs po-ur voir le Dr. Rivard.

- Si son honneur veut me psefmettre, dit M. Précu en se

levant, j'ai une notion -à faire tivan,,t que la cour procède sur

le rôle..

Le Dr. Rivard fit un mouvement de surprise et kcouta,.

-Quelle est votre motion, dit le juge

-je (lCsije que la votir enteiide, avant tout, la cause <le

Fortin contre Portier, que votre honneur, à la dernière séantce,

ni 'a promis de faire passer la premnièreaujourd'hlu.i.

Le docteur Rivard se sentit soula.gé d'un grand Poids, en en -

tendant ce dont il s'agissait ; et se penchant à l'oreille de soln

avocat*, il lui di.t quelques mots.

-Si M. Préau n'a pas d'objection, je le F. ier'ais de voýu-

loir- bien tue per 'mettre de procéder dans la cause de l'héritier

de M. Meunier; mion client le docteur Rivard qui est ici ê

mes cbtéýz, et tout ce public qui est venu dans le seul intérêt

de voir passer cette cause importante, vous sauront gré 8i v.oua

Voulez retirer. votre motion.

M. Préau entendit eni ce moment Vite voiture qi'L arï.ût,

en face du Palais de Justice.

- Pardon, monsieur, répondit-il, je n'avais; pas fait attený

tien à la causse qui a été a ppelée, et j'ignorais qu'il y eût un@

Requête d'un héritier deIM, Meunier sur le rele. Je retire

ma motion.

-La cotir, colitinua l'avocat du docteur Rivard, est-elle

maintenant prête 4~ entendre la cause

-Procéidez, irépondit le juge.

- Je vais cQonflecy pur lir.e la requête,

La e,ýquýte était écri.te en anglais., nous la traduisons!q

Il A l'honorable Juge de la Couir des Preuves, pour la cita

il de la Nouvelle-Or-léane, Ztat de la Louisiane.

Il La Requête (le Léon Rivard, médecin, de la dite cité de
"laNouell-Oréans, Tuteur damei.t élues) jnsýice à l'orpJie-

lin 1é;r5mie, expose respectueusemlenlt*

Que, le premier Septembre 1936, &11phontie Meunier,

négociant dle la Nouvelle-Orléans, sous l'ituprimion qq'il

"n'avait point d'enfatt ni d'héritier légit £t son teuasznent

"Olçgraspbe, qu'il déptosa le mkme jour ctiLre lus jcsiuâi de

"Sieur P~. Magne, notaire public,

"IQae le 15 froptemîJre 18ý6, le dit Alp1cmneUctio l k.. ]M

"à la NovleQlas asavoir changé 'son itgilA wtf,

"eQue, le 25 Octobt~e 1836, le dit Testane du dit hlphong'o

Meunier f'ut régalièromrnn ouvert et recowinu par mon hcý,

lineur la dit juge de la dite Cour deli Preuvem ; sauf tçut

Il opposilion qui poui;rsit y Atre faite, dan'e la (utigeZifle, avant
s'on homologation.
fq.je,.lo 19 Mars 1820), le dit Àlplwn5Ic Meu*ir &Vsist'
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